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Directeur de Publication : 
Brice PARINET 

Adresse postale (pour tout courrier) 

B.P.90616 

78053 SAINT-QUENTIN EN YVELINES 

CEDEX 

Adresse physique (pour s'y rendre) 

District des Yvelines de Football 

41, avenue des 3 Peuples 

78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX 

Téléphone  : 01 80 92 80 20 

Télécopie : 01 80 92 80 31 

Mail : administration@dyf78.fff.fr 

Lundi    9h00 - 12h30 
14h00 - 18h00 

Mardi   9h00 - 12h30 
14h00 - 18h00 

Mercredi    9h00 - 12h30 
14h00 - 17h00 

Jeudi   9h00 - 10h30  
14h00 - 17h00 

Vendredi    9h00 - 12h30 
14h00 - 18h00 

Coordonnées 

Horaires d’ouverture 

Composition 

Alexandre, Arthur, clémentine, 

Franck, Karim, Mael, Marc-Antoine, 

Mathis, Michèle, Nicolas, Sarah, 

victoire, Vincent, William 

Communication 
Victoire REURE - 01 80 92 80 26 
Compétitions & Féminines 
Marc-Antoine KELLER 
01 80 92 80 37 
Arbitrage 
Sarah DEGAGE - 01 80 92 80 25 
Dossiers FAFA & Citoyenneté 
Mathis FAUCHON - 01 80 92 80 44 
Comptabilité & Terrains 
Michèle COURTIN - 01 80 92 80 24 
Règlements & Foot Animation 
Alexandre OGEREAU 
01 80 92 80 22 
Service civique & Foot diversifié 
Mael LE GOFF - 01 80 92 80 23 
Discipline 
Vincent RADENAC - 01 80 92 80 21 
Technique 
Franck BARDET - 01 80 92 80 30 
Karim CHOUIKA - 01 80 92 80 27 
Arthur JAMIN - 01 80 92 80 29 
Nicolas TEXIER - 01 80 92 80 28 

Lignes directes DYF 
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INFORMATIONS DIVERSES 2 

COMMISSION ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 3 

COMMISSION DES STATUTS & REGLEMENTS 3-4 

COMMISSION DU FOOTBALL D’ANIMATION 4-6 

COMMISSION DU FOOTBALL FEMININ 6 

COMMISSION DES TERRAINS & INSTALLATIONS 
SPORTIVES 7 

COMMISSION D’APPEL DEPARTEMENTALE  7-8
(Configuration règlementaire) 

CHALLENGE ESPRIT SPORTIF 9 

La Journée Nationale des Débutants, c’était le 20 & 21 juin au 
stade de la Couldre à Montigny-le-Bretonneux. 

Un événement réussi, à l’attention des U6-U7 qui vient clôturer la 
saison 2025-2026. 

Merci à tous pour votre participation ! 
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AGENDA 2025 / 2026 
JUIN / JUILLET 

Lun Mar Mer Jeu Vend Sam Dim 

22 23 24 25 26 27 28 

29 30 1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12 
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MATCH A HUIS CLOS 

SENIORS 

D5-D DU 10/05/2026 
54726118 COIGNIERES CITY AS 1 / ST ARNOULT US 1 
Transmis de la Commission d’Appel Départementale modifiant la 
sanction pour donner 1 match à huis clos et 1 match de suspension de 
terrain avec sursis pour l’équipe Séniors 1 évoluant en D5-D.  
La Commission désignera le match lors de la saison prochaine.  

SUSPENSION DE TERRAINS 

Conformément à l’article 40.7 du Règlement sportif, la 
Commission rappelle que le club doit proposer au moins 15 jours 
avant la date du match le terrain sur lequel se déroulera le match 
avec l’accord du propriétaire du terrain. Le terrain proposé doit 
obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui 
de la compétition disputée ; ne peut être situé sur le territoire :  
- d’une commune où une des équipes du club évolue 
habituellement, même en entente,  
- d’une commune se trouvant à moins de 10 kilomètres des 
limites de la commune où se trouve le siège social du club, - 
d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites 
du département des Yvelines. La Commission est seule juge du 
respect de ces dispositions. Si le club sanctionné ne s'y 
conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée 
perdue par pénalité au club fautif. Les frais d’arbitrage et de 
déplacement des délégués sont réglés par le club sanctionné, 
lequel doit assurer un service suffisant pour l’application des 
dispositions précitées.  

U18 

D1A DU 21/12/2025 
53433789 - LIMAY A.L.J. 21 / VIROFLAY U.S.M . 21  
Transmis de la Commission de Discipline du 20/01/2026 infligeant 
une suspension de terrain pour 5 matches fermes pour l’équipe 
U18 de LIMAY ALJ 21 évoluant en D1-A.  

Le match restant sera désigné lors de la saison 2026-2027. 

U17

D2-A DU 23/11/2025 
54926957 CHATOU AS 2 / ENT.MONTFORT USY 1  
Transmis de la Commission de Discipline infligeant une 
suspension de terrain de 2 matches pour l’équipe U17 évoluant 
en D2-U et retirant l’équipe des compétitions.  

La Commission désignera les matches lors de la saison 
prochaine.  

ENGAGEMENTS 2026/2027 

La Commission a constaté que les clubs suivants n’ont toujours 
pas fait de démarche d’inscriptions de leurs équipes. 
Par conséquent, la Commission vous demande de régulariser 
au plus tard pour le 28/06 votre situation via l’extranet de la 
Ligue, afin que vos équipes puissent participer aux 
championnats 2026/2027 en gardant le niveau sportif acquis 
cette saison : 

 COIGNIERES FC 

 GARGENVILLE STADE 

 MANTES USC 

 MANTES OLYMPIQUE FC 

 VERSAILLES JUSSIEU AS 

COMMISSION DES STATUTS 
ET REGLEMENTS

Réunion du 11/06/2026 

Présents: MM. FEREY Rémi (Président), DRAY Paul (Vice-
président), LAUBY Henri-Claude (secrétaire). 
MM. DUPONT Jean-François (CD), GUICHETEAU Didier. 

Excusés: 
MM. DELESCHAUX Alain, CORNUAULT Jean-Claude, HOUZE 
Michel, MOLLER Didier. 

Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant le Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes) à compter du lendemain de la notification de la décision 
contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 du 
Règlement Sportif du District. 

EXAMEN DES FEUILLES DE MATCH 

U18 

CY du 07/06/2026  
55640782 MAISONS LAFFITTE FC 21 / MONTESSON US 21 
Réclamation de MAISONS LAFFITTE FC 21 portant sur la 
participation du joueur de catégorie U16 HADJOUT Samy licence 
2547696484 de MONTESSON US 21. 

La Commission transmet MONTESSON US pour faire part de ses 
éventuelles observations pour sa réunion du 18/06/2026 à 12h00. 

COMMISSION D’ORGANISATION DES 
COMPETITIONS

Commission restreinte du 17/06/2026 

Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 

DOSSIER TRANSMIS

FINALE COUPE COMITE U14

CC du 06/06/2026  
55640614 VERSAILLES 78 FC 26 / CHATOU AS 22 
La Commission prend acte de la décision de la Commission 
Statuts & Règlements du 11 juin comme quoi VERSAILLES 78 FC 
26 s’est vu attribuer le gain de la rencontre à la suite d’une 
réserve. 
Elle déclare donc VERSAILLES 78 FC 26 vainqueur de la Coupe 
des Yvelines Comité U14 et demande aux clubs de CHATOU AS 
de restituer les récompenses obtenues à l’issue de la Finale. 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES

2ème rappel  avant amende et match perdu par pénalité 
au club recevant (Annexe 2 du R.S. du D.Y.F.) 

VETERANS

D3-A DU 31/05/2026 
53448730 GUERVILLE ARNOUVILLE 32 / HOUILLES A.C. 31 

U15

D2-B DU 30/05/2026 
53441741 FONTENAY FLEURY FC 1 / VOISINS F.C. 1 
D3-B DU 30/05/2026 
53442005 CROISSY U.S. 1 / VESINET SCI 1 
D2-A DU 30/05/2026 
EPONE U.S.B.S. 1 - MAISONS-LAFFITTE F.C 1  

U14

D4-D DU 30/05/2026 
55379181 VILLENNES ORGEVAL 23 / ANDRESY F.C. 21 

https://foot2000.fff.fr/F2000P/club_equipe_match.MatchListe?CL_NO=161901&EQ_NO=9&CP_NO=&SA_NO=2025&PH_NO=&MA_DAT=&MA_DAT_MAX=&SYMID=%04%24ORG%05I%04F2000SANSJAVA%05O%04USR_NO%05266304%04USR_ORA%05MAKELLER2%04%24IMGPATH%05/f2000/img/%04%24APP%05F2000%04%24LGC%
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REPRISE DES DOSSIERS 

U16 

D3A du 31/05/2026  
53440982 GUERVILLE ARNOUVILLE AS 21 / VILLENNES 
ORGEVAL FC 22 
Réclamation de GUERVILLE ARNOUVILLE AS 21 au motif que la 
tenue des joueurs de VILLENNES ORGEVAL FC 22 ne comportait 
pas de numéro, l'identification a été réalisée à l'aide de sparadrap. 

 La Commission demande un rapport circonstancié pour le 11/06/2026 
à 12h00 à : 
-M. l'Arbitre officiel DYF 
-M. l'Observateur DYF 
-M. MONTEIRO Benoit DR de VILLENNES ORGEVAL FC 22 

En l’absence des rapports demandés, la Commission met le dossier 
en délibéré. 

Nota : Rémi FEREY et Henri-Claude LAUBY n'ont pas participé au 
débat, ni à la délibération. 

D3A 
53440983 du 31/05/2026 LIMAY ALJ 22 / HARDRICOURT US 21 
Réclamation d'HARDRICOURT US 21 au titre de l’article 7.10 du 
Règlement Sportif du DYF : joueurs ayant pu participer à une dernière 
rencontre de l’équipe supérieure ne jouant pas le même jour ou le 
lendemain. 
Sans réponse de LIMAY ALJ. 
Après vérification, 
Les joueurs RAFII Bilal licence 96025118733 et BURY ABERBACH EI 
Hocine licence 9604041030 ont participé à la dernière rencontre de 
l'équipe supérieure LIMAY Alj 21 contre NANTERRE ES 22 le 
17/05/2026 en R3A alors que cette équipe ne jouait pas ce jour. 

En conséquence, la Commission dit : 
Réclamation recevable et fondée 
Match perdu par pénalité (-1 point, 0 but) à LIMAY Alj 22, 
HARDRICOURT US 21 conserve 0 point, 0 but acquis sur le 
terrain. 

Débit : 43,50€ à LIMAY Alj 
Motif : droit de réclamation (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 
Amende : 50€ (25€ x 2) LIMAY Alj 
Motif : participation irrégulière d’un joueur (annexe 2 du Règlement 
Sportif du DYF - Dispositions financières)   

Nota : Rémi FEREY et Henri-Claude LAUBY n'ont pas participé au 
débat, ni à la délibération. 

COMMISSION DU FOOTBALL 
D’ANIMATION
 Réunion du 8 juin 2026 

Présents : Thierry BOKOBZA (Président), MM. Marcel 
LACABANNE, Didier PELLETIER, , Laurent PATRIGEON, Jean-Eric 
INACIO, Michel LOUVEL, 
Absents excusés : MM. Adrien BARROIS, Jean-Luc BOIVIN, Thierry 
COLOMBO, Tony GABIER, , Melvin GOMES, , Mmes Laetitia 
GRIVOT, Yvane JONNAIS, Mme Monique ELISABETH Julien 
RODRIGUES LOPES ,Stéphane PILLEMONT représentant la CDA, 

Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 

CATEGORIE U12/U13 
U12/U13 ESPOIRS 

HOUILLES AC /FOURQUEUX 30/05 
La commission demande des explications au club de FOURQUEUX 
suite au mail de HOUILLES AC sur la non réalisation de la FMI . 
La Commission met le dossier en délibéré. 

ELANCOURT OSC 
La Commission, après lecture des 2 feuilles techniques des 23 & 30 
demande des précisions aux clubs sur ces 2 épreuves  que ce soit 
dans la réalisation et la retranscription, pour le lundi 29 juin. 
55569582 ELANCOURT - CROISSY DU 23/05  
55569548 ELANCOURT - LES MUREAUX DU 30/05 

FORFAIT AVISE 

CRITERIUMS U12-U13 
1er forfait : 13€ 

(Annexe 2 RS DYF) 
Rencontres du 30/05/26 

55569667 : HOUILLES A.C. 22 
55569715 : BOUGIVAL FOOT 21 
55570267 : TRIEL AC 2 (ET NON TRIEL AC 3 - CF. YF 1892) 

2ème forfait : 21,50€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

55569479 : TRIEL AC 1 

U14 

CC du 06/06/2026  
55640614 VERSAILLES 78 FC 26 / CHATOU AS 22 
Réserves de CHATOU AS 22 au titre de l’article 7.10 du Règlement 
Sportif du DYF : joueurs ayant pu participer à une dernière rencontre 
de l’équipe supérieure ne jouant pas le même jour ou le lendemain. 

Après vérification, 
Aucun joueur n'a participé à la dernière rencontre disputée par les 
équipes supérieures de VERSAILLES 78 FC, alors que ces équipes 
21-22-23-24 et 25 ne jouaient pas ce jour. 

En conséquence, la Commission dit : 
Réserves recevables mais non fondées 

Débit : 43,50€ à CHATOU AS 
Motif : droit de réserves (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 

La Commission transmet à la Commission d’Organisation des 
Compétitions 

CC du 06/06/2026  
55640614 VERSAILLES 78 FC 26 / CHATOU AS 22 
Réserves de VERSAILLES 78 FC 26 au titre de l’article 7.10 du 
Règlement Sportif du DYF : joueurs ayant pu participer à une dernière 
rencontre de l’équipe supérieure ne jouant pas le même jour ou le 
lendemain. 

Après vérification, 
Les joueurs BOUKELIA Sem licence 9602223763, EFTODE Luca 
licence 9603501085, HUMEAU Kélyan licence 9603200837 et BEN 
HASSINE Y Elyés licence 9603866644  ont participé à la dernière 
rencontre disputée par l’équipe supérieure CHATOU AS 21, le 
30/05/2026 contre SARTROUVILLE ES 22 en D2B, alors que cette 
dernière ne jouait pas ce jour. 

En conséquence, la Commission dit : 
Réserves recevables et fondées 
Match perdu par pénalité à CHATOU AS 22, pour en attribuer le 
gain à VERSAILLES 78 FC 26 

Débit : 43,50€ à CHATOU AS 
Motif : droit de réserves (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 
Amende : 100€ (25€ x 4) CHATOU AS 
Motif : participation irrégulière d’un joueur (annexe 2 du Règlement 
Sportif du DYF - Dispositions financières)   

La Commission transmet à la Commission d’Organisation des 
Compétitions. 
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Fiche équipe 
CARRIERES S/S 
FONTENAY FLEURY FC 
MESNIL ST DENIS AS 
GUYANCOURT ES 
TRAPPES ES 
VILLENNES ORGEVAL FC 
CHATOU AS 
HOUILLES AC 
CONFLANS FC 
RAMBOUILLET FC 
VELIZY ASC 
VERNEUIL ENTENTE 
LIMAY ALJ 
SARTROUVILLE ES 
PLAISIROIS FO 
HOUDANAISE REGION FC 

FEUILLES MATCHES MANQUANTES 
U10-U11 

Amende après rappel au club d’accueil : 51,50€ 
Match neutralisé 

Rencontres du 30/05/2026 

U10 
55571643  VILLENNES ORGEVAL 22 - ACHERES F.C. 22 
55571671 ECQUEVILLY E.F.C. 22 - CHANTELOUP V. US 22  
55571745 MONTESSON U.S. 22 - CARRIERES S/SEINE US 22 
55571746 CARRIERES GRESILLONS 24 - MANTOIS 78 FC 24 
55571774  NEAUPHLE-PONT. 22 - VERSAILLES 78 FC 23 
55571873  FCRH LA VESGRE 23 - MAUREPAS AS 22 

U11 
55571320  AUBERGENVILLE F.C - ROSNY CS FOOT 2 
55571349  ECQUEVILLY E.F.C. 2 - CHANTELOUP LES V. US 2 
55571478  BAILLY NOISY SFC 2 - HOUILLES A.C. 4 
55572100  ENT. MAULE MAREIL 1 - VILLENNES ORGEVAL 3 
55572128  ENT. MAULE MAREIL 2 - VILLENNES ORGEVAL 4 
55572202 MANTES LA JOLIE VF 2 - HOUILLES S.O. 2 
55572237  ANDRESY F.C. 2 - MANTES OLYMPIQUE FC 1 

Rappel avant amende et match neutralisé 
Rencontres du 06/06/2026 

U10 
55571768 MANTOIS 78 FC 24 - HOUILLES A.C. 22 
55571769  CARRIERES S/SEINE US 22 - CARRIERES GRE 
55571796 VERSAILLES 78 FC 23 - PLAISIROIS F.O. 22 
55571825 NEAUPHLE-PONT. 23 - PLAISIROIS F.O. 23 
55571869  ELANCOURT O.S.C. 22 - MONTIGNY LE BX AS 22 
55571871 BUC FOOT AO 21 - GUYANCOURT E.S. 22 
55571900 MESNIL ST DENIS ASL 23 - FCRH LA VESGRE 23 

U11 
55571549  BUC FOOT AO 1 - GUYANCOURT E.S. 2 
55571578 MESNIL ST DENIS ASL 3 - FCRH LA VESGRE 3 
55572006 MEZIERES A.J. 1 - GUERVILLE ARNOUVILLE 1 
55572034  MEZIERES A.J. 2 - GUERVILLE ARNOUVILLE 2 
55572066  GAMBAIS AS 1 - ABLIS SUD 78 1 
55572094  GAMBAIS AS 2 - ABLIS SUD 78 2 

55572261 MANTES OLYMPIQUE FC 1 - MAISONS-LAFF F.C 2 
55572288 VILLEPREUX F.C. 3 - CERNAY/BONN./US17T 1 

U12-U13 
Amende après rappel au club d’accueil : 51,50€ 

Match neutralisé 
Rencontres du 30/05/2026 

U12 
55570077  POISSY FC 21      AUBERGENVILLE F.C 21
55570078  ECQUEVILLY E.F.C. 21  CONFLANS RACING 21
55570107  VERSAILLES JUSSIEU 21 FONTENAY FLEURY FC 22
55570182 HOUILLES A.C. 24  FCRH LA VESGRE 22  

U13 
55570317 ANDRESY F.C. 1    VERNOUILLET FC 1
55570362 ANDRESY F.C. 2    VERNOUILLET FC 2  
55570612 PORT MARLY C.S. 2 LOUVECIENNES A.S. 1 
55570640 BOUGIVAL FOOT 1   BAILLY NOISY SFC 3 
55570643 CROISSY U.S. 3 BOIS D'ARCY A.S. 1
55570696 ST CYR AFC 3 ABLIS SUD 78 1 
55569829 VERNEUIL S/SEINE US 2   ISSOU AS 1 
55569857 VERSAILLES JUSSIEU 1 FONTENAY FLEURY 
55569980 HOUILLES A.C. 3   FCRH LA VESGRE 1 

Rappel avant amende et match neutralisé 
Rencontres du 06/06/2026 

U12 
55570104   MANTOIS 78 FC 24 POISSY FC 21 
55570130 MAUREPAS AS 22 VERSAILLES JUSSIEU 21
55570176 SARTROUVILLE ES 23 CONFLANS F.C. 23 
55570219 ELANCOURT O.S.C. 24 TRAPPES ES 23 

U13 
55570265 BOUAFLE /FLINS ENT. 1  CHAMBOURCY ASM 1 
55570310 BOUAFLE /FLINS ENT. 2  CHAMBOURCY ASM 2 
55570580 EPONE U.S.B.S. 2   BREVAL LONGNES F.C. 1 
55570722 ABLIS SUD 78 1  CLAIREFONTAINE FC 1 
55569825 BAILLY NOISY SFC 2 MONTIGNY LE BX AS 2 
55569974   SARTROUVILLE ES 2   CONFLANS F.C. 1  
55570016      PLAISIROIS F.O. 2    HOUILLES A.C. 3  
55570017 ELANCOURT O.S.C. 4 TRAPPES ES 2  

U12-U13 ESPOIRS 

Amende après rappel au club d’accueil : 51,50€ (Annexe 2 RS 
DYF) 

et match perdu par pénalité aux 2 clubs 
Rencontres du 30/05/2026 

U12 
55569592 PLAISIROIS FO 22 / VERSAILLES 78 FC 22 

U13 
55569491 BONNIERES FRENEUSE FC 1 / VERNEUIL ENTENTE 1 
55569490 PLAISIROIS FO 1 / YVELINES US 1 

FORFAIT NON AVISE 
CRITERIUMS U10-U11 

1er forfait : 13€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 30/05/26 

55572264 : LOUVECIENNES AS 1 

ABSENCE NON EXCUSEE A PLATEAU 

La Commission n’excuse pas les absences des clubs pour des 
raisons d’indisponibilités sur la date, sachant que les inscriptions 
sont récentes et qu’il suffisait pour ces clubs de ne pas s’inscrire. 
Il faut comprendre que la programmation des plateaux n’est pas 

anodine et demande du temps, elle invite donc les clubs à chaque 
phase d’inscription de s’inscrire au plus proche de la réalité. 

PLATEAUX U8/U9 
Amende : 15€ par équipe engagée 

(Annexe 2 RS DYF) 
Plateaux du 13/06/26 

MARLY LE ROI US: 4 équipes : 60€ 
PORT MARLY CS : 1 équipe : 15€ 
ECQUEVILLY EFC : 4 équipes : 60€ 

PLATEAUX U8/U9 ESPOIRS 
Amende : 15€ par équipe engagée 

(Annexe 2 RS DYF) 
Plateaux du 13/06/26 

BAILLY NOISY SFC : 4 équipes : 60€ 
HOUDANAISE REGION FC : 4 équipes : 60€ 
BONNIERES FRENEUSE FC : 4 équipes : 60€ 
GUYANCOURT ES : 4 équipes : 60€ 

FEUILLES PLATEAU MANQUANTES 
U6/U7 

Rappel avant amende 
Plateaux du 06/06/26 

GARGENVILLE STADE 
CARRIERES S/S US 
BEYNES FC 
PORCHEVILLE FC 
TRAPPES ES 

U8-U9 ESPOIRS 
Amende après rappel au club d’accueil : 8€ 

(Annexe 2 RS DYF) 
Plateaux du 30/05/26 

Fiche recapitulative 
MESNIL ST DENIS AS 
NEAUPHLE PONT. RC 78 
CONFLANS FC 
LIMAY ALJ 
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Rappel avant amende et match perdu par pénalité aux 2 clubs 
Rencontres du 06/06/2026 

U12 
55569632 GARGENVILLE STADE 21 / FONTENAY LE FLEURY FC 
55569633 VERSAILLES 78 FC 22 / ROSNY CSM 21 

U13 
55569314 MONTESSON US 1 / ROSNY CSM 1 
55569517 FOURQUEUX AS 1 / PLAISIROIS FO 1  
55569543 TRAPPES ES 1 / CARRIERES S/SEINE US 1 

FEUILLES JONGLERIE MANQUANTES 

U10-U11 ESPOIRS 
Amende après rappel au club d’accueil : 20€ 

& Pénalité sportive sur l’épreuve technique selon les modalités 
du règlement 

Rencontres du 30/05/2026 

 U10 
OSCE / POISSY FC 
FONTENAY LE FLEURY/GUYANCOURT 

U11 
LE CHESNAY / GUYANCOURT 
FOURQUEUX AS / SARTROUVILLE ES 
NEAUPHLE PONT / BAILLY NOISY SFC 

Rappel avant amende  
& Pénalité sportive sur l’épreuve technique selon les modalités 

du règlement 
Rencontres du 06/06/2026 

U10 
VILLENNES ORGEVAL/CLAYES S/BOIS 
POISSY FC /CARRIERES S/SEINE 
LIMAY ALJ / NEAUPHLE PONT 
FEUCHEROLLES USA / ELANCOURT OSC 
GUYANCOURT ES / ROSNY CM 
MONTESSON US / CHANTELOUP LES V. 
BOUGIVAL / MAGNY FC 

U11 
CARRIERES S/SEINE / TRAPPES ES 
PLAISIR/ MANTOIS 
VILLENNES ORGEVAL / ROSNY CM 
GUYANCOURT ES / HOUILLES AC 
AUBERGENVILLE / FOURQUEUX AS 
BOIS D ARCY /MAUREPAS 
TRIEL AC / VELIZY AS 

U12-U13 ESPOIRS 
 Amende après rappel au club d’accueil : 20€  

& Pénalité sportive sur l’épreuve technique selon les modalités 
du règlement 

Rencontres du 30/05/2026 

U12 
55569549 VELIZY ASC 21 / FOURQUEUX AS 21 
Pénalité à l’équipe VELIZY ASC 21 (-1 pt) 

55569594 FONTENAY LE FLEURY FC 21 / MARLY LE ROI US 21 
Pénalité à l’équipe FONTENAY LE FLEURY FC 21 (-1 pt) 

55569592 PLAISIROIS FO 22 / VERSAILLES 78 FC 22 
Pénalité à l’équipe PLAISIROIS FO 22 (-1 pt) 

55569639 CARRIERES S/SEINE US 21 / MONTIGNY LE BX AS 21 
Pénalité à l’équipe CARRIERES S/SEINE US 21 (-1 pt) 

U13 
55569289 ROSNY CSM 1 / GUYANCOURT ES 1 
Pénalité à l’équipe ROSNY CSM 1 (-1 pt) 

55569491 BONNIERES FRENEUSE FC 1 / VERNEUIL ENTENTE 1 
Pénalité à l’équipe BONNIERES FRENEUSE FC 1 (-1 pt) 

55569493 HOUILLES AC 1 / FOURQUEUX AS 1 
Pénalité à l’équipe HOUILLES AC 1 (-1 pt) 

55569520 CARRIERES S/SEINE US 1 / VIROFLAY USM 1 
Pénalité à l’équipe CARRIERES S/SEINE US 1 (-1 pt) 

55569518 VILLENNES ORGEVAL 1 / CARRIERES GRESILLONS AS 
1 
Pénalité à l’équipe VILLENNES ORGEVAL 1  (-1 pt) 

55569519 ELANCOURT OSC 1 / TRAPPES ES 1 
Pénalité à l’équipe ELANCOURT OSC 1 (-1 pt) 

 Rappel avant amende  
& Pénalité sportive sur l’épreuve technique selon les modalités 

du règlement 

Rencontres du 06/06/2026 

U12 
55569632 GARGENVILLE STADE 21 / FONTENAY LE FLEURY FC  
55569635 TRIEL AC 21 / MANTOIS 78 FC 22 
55569634 MONTESSON US 21 / PLAISIROIS FO 22 
55569633 VERSAILLES 78 FC 22 / ROSNY CSM 21 
55569678 MAUREPAS AS 21 / FEUCHEROLLES USA 21 
55569724 CARRIERES GRESILLONS AS 21 / BOUGIVAL FOOT 21 
55569725 LIMAY ALJ 21 / HOUDANAISE REGION FC 21 
55569721 MESNIL ST DENIS AS 21 / SARTROUVILLE ES 22 
55569768 GUYANCOURT ES 22 / BONNIERES FRENEUSE FC 21 

U13 
55569314 MONTESSON US 1 / ROSNY CSM 1 
55569315 EPONE USBS 1 / RAMBOUILLET FC 1 
55569488 CROISSY US 1 / PORT MARLY CS 1 
55569489 TRIEL AC 1 / MANTOIS 78 FC 2 
55569516 YVELINES US 1 / BONNIERES FRENEUSE FC 1 
55569543 TRAPPES ES 1 / CARRIERES S/SEINE US 1 
55569544 CARRIERES GRESILLONS AS 1 / ELANCOURT OSC 1 
55569545 POISSY FC 1 / VILLENNES ORGEVAL 1 

ANOMALIES FEUILLES JONGLERIE 
U10-U11 ESPOIRS 
Rencontres du 06/06/26 

U10 
MAUREPAS AS / HOUILLES SO 
Epreuve non conforme, pour rappel il s’agit d’un duel par joueur 
et non pas un total global. Penalité -1 pt aux 2 équipes 

U11 
FOURQUEUX AS / SARTROUVILLE ES 
Penalité -1 pt aux 2 équipes 

COMMISSION DU FOOTBALL 
FEMININ

Commission restreinte du 17 juin 2026 

Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District 

COURRIER

500247 PARIS ST GERMAIN FC : 
Crit U11F du 06/06/2026 
55568762 POISSY FC 1 / PARIS ST GERMAIN FC 1 
Courrier du club relatif à la rencontre U11F du 6 juin à POISSY. 
La Commission n’a pas reçu le rapport demandé à POISSY FC 
concernant cette rencontre non jouée. 
La Commission décide match perdu par forfait à POISSY FC. 
3ème forfait entrainant le forfait général de l’équipe 

Amende : 79,5€ à POISSY FC 
Motif : 3ème forfait intervenant dans les 3 dernières journées 

Amende 102€ à POISSY FC 
Motif : forfait général intervenant dans les 3 dernières journées 

Amende 20€ à POISSY FC 
Motif : non production d’un rapport demandé 
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COMMISSION DES TERRAINS ET 
INFRASTRUCTURES SPORTIVES

COMMISSION RESTREINTE DU 16/06/2026 

EXTRAIT DU PV DE LIGUE 

CLASSEMENT DES TERRAINS 

CONFIRMATION DE CLASSEMENT 

786400201 - VELIZY VILLACOUBLAY - STADE JEAN DE NÈVE  
Cette installation était classée en niveau T5 SYN jusqu'au 30/06/2026. 
La C.R.T.I.S reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 
24/02/2026, de la demande de classement, ainsi que du document 
transmis : 
Tests in situ du 06/06/2026 

Au regard des éléments transmis, la C.R.T.I.S prononce un 
classement de cette installation en niveau T5 SYN jusqu'au 
24/02/2035. 

CLASSEMENT DES ECLAIRAGES 

CLASSEMENT INITIAL 

783830101 - MAUREPAS - STADE DU BOUT DES CLOS 1  
L'éclairage de cette installation est classé en niveau E6 IM jusqu'au 
28/02/2027. 

Contrôle de l’éclairage effectué par M. LEDUC, membre de la 
C.D.T.I.S. du District des Yvelines, le 15/06/2026. 
La C.R.T.I.S prend connaissance de la demande de changement de 
classement en niveau E5 LED signée par le propriétaire le 03/06/2026. 
Au regard des éléments transmis : 
Type de sources : LED 
Etude d'éclairage du 13/06/2025 
Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 267 Lux 
U1h (EhMin/EhMax) : 0.53 
U2h Uniformité (EhMin/EhMoy) : 0.77 

La C.R.T.I.S prononce un classement de l'éclairage de cette 
installation en niveau E5 jusqu'au 30/06/2030. 

COMMISSION D’APPEL 
DEPARTEMENTALE CONFIGURATION 

REGLEMENTAIRE
Réunion du jeudi 11 juin 2026 

Présents : M. Guy BEAUBIAT (Président), 

M. Florent BAUDOIN (représentant du C.D.), 

Mme Tiana JEAN-CHARLES, 

MM. Pierre DE BIANCHI, Jean-Marc LIBBERECHT, 

Jean-Pierre MEURILLON, Didier MOLLER, Ali SAHALI 

(Éducateur), 

La présente décision est susceptible de recours devant le Tribunal 
administratif de Versailles dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois 
soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 
Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la 
notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 
L.141-4 et R.141-5 et suivants du Code du sport. 

Appel de M. TSAGUE LEKEMO Ruse, Arbitre officiel, d’une 
décision de la Commission Départementale de l’Arbitrage 
du 27/05/2026, ayant prononcé à son encontre, à la suite de son 
absence lors de la rencontre Senior D3B FONTENAY-LE-FLEURY 
F.C. / U.S. CROISSY du 14/12/2025, sur le fondement du 
Règlement Intérieur de la Commission Départementale de 
l’Arbitrage (C.D.A.), un malus de 4 points ferme et une amende de 
8 € ferme. 

La Commission, 
Pris connaissance de l’appel pour le dire recevable en la forme, 
Jugeant en appel et dernier ressort, conformément aux dispositions de 
l’article 39 du Statut de l’Arbitrage, 

Après audition de : 
M. TSAGUE LEKEMO Ruse, Arbitre officiel, 
M. ZARKA Lotfi, représentant de la Commission Départementale de 

l’Arbitrage, 

Précise qu’il a été préalablement rappelé à M. TSAGUE LEKEMO 
Ruse, Arbitre officiel, son droit de faire des déclarations, de répondre 
aux questions posées ou de garder le silence, 

La parole ayant été donnée en dernier à M. TSAGUE LEKEMO Ruse, 
appelant, 

Considérant que M. TSAGUE LEKEMO Ruse, Arbitre officiel, fait 
notamment valoir, lors de l’audition que : 
- il a indiqué sur la F.M.I., après la rencontre, qu’il avait été infligé au 
joueur CHAUBO Willhem, de FONTENAY-LE-FLEURY, d’abord un 
carton blanc à la 15ème minute, puis un avertissement, à la 86ème 
minute, ce qui a entraîné son exclusion, 
- dans un tel cas, le carton blanc et l’avertissement apparaissent sur la 

F.M.I., mais pas l’exclusion, 
- il a, dès le lendemain, comme il y est tenu, rédigé son rapport, qui a 
été transmis au District, et où figure bien le fait que le joueur CHAUBO 
Willhem a été exclu pour le cumul carton blanc puis avertissement, 
- il reconnaît qu’il n’a pas fait figurer cette exclusion dans les « 
Observations d’après-match » de la F.M.I., 
- il sollicite la clémence de la Commission pour ce qui est du malus de 
4 points ferme, insistant sur le fait qu’il fera en sorte que cela ne se 
reproduise pas, 

Considérant que M. ZARKA Lotfi, représentant de la C.D.A., fait 
notamment valoir, lors de l’audition, que : 
- la C.D.A. a constaté que, contrairement à ses consignes aux 
Arbitres, telles qu’elles figurent dans le document d'informations 
administratives présenté tous les ans aux Arbitres pendant les stages 
de début de saison, M. TSAGUE LEKEMO Ruse n’avait pas fait figurer 
l’exclusion du joueur CHAUBO Willhem dans les « Observations 
d’après-match » de la F.M.I., 
- c’est pour cette raison que la C.D.A. lui a infligé la mesure 
administrative correspondant à une feuille de match mal rédigée, 

******* 

Considérant qu’il résulte de l’article 39 du Statut de l’Arbitrage que : 
« Les Commissions de l'Arbitrage peuvent prononcer une mesure 
administrative à l’encontre d’un arbitre qui ne respecte pas les 
directives administratives et managériales nécessaires à la gestion et 
à l’organisation de l’arbitrage départemental, régional et / ou national.  
Dès lors, une mesure administrative pourra être prononcée à 
l’encontre d’un arbitre pour :  
- mauvaise interprétation du règlement, faute technique ou faiblesse 
manifeste dans sa direction des acteurs en cours de match ou dans 
l’exercice de ses responsabilités autour du match,  
- non-respect des obligations administratives découlant de sa fonction 
(telles que notamment : non-respect d’une désignation à un match, 
non-respect de l’article 18 du présent Statut de l’arbitrage, non-respect 
du délai de renouvellement des dossiers arbitres, déclaration 
d’indisponibilité tardive ou déconvocation tardive ayant pour 
conséquence de créer des difficultés dans l’organisation des 
désignations, etc.). 
Les mesures administratives pouvant être infligées à un arbitre par les 
Commissions de l’Arbitrage sont l’avertissement, la non-désignation 
pour une durée maximum de 3 mois, le déclassement, la radiation du 
corps arbitral, laquelle ne peut être prononcée que dans les cas où les 
circonstances de l’espèce caractérisent des manquements 
administratifs d’une particulière importance et/ou leur répétition.  
Les mesures administratives relèvent de la compétence des 
organismes suivants :  
Arbitre de District : 1ère instance : Commission de District de 

l’Arbitrage, 

Appel et dernier ressort : Commission d’Appel de District », 

Considérant qu’il résulte de l’article 15.4 du Règlement Intérieur de la 
C.D.A., relatif aux modalités relatives à la valorisation et aux 
manquements administratifs qu’« un système de bonus/malus, pris en 
compte dans le classement de fin de saison, est mis en place afin de 
valoriser l’implication et le sérieux des Arbitres et sanctionner les 
manquements incompatibles avec la fonction. Les modalités 
d’application de ce système sont définies à l’Annexe 5 du présent 
Règlement. » 
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Considérant qu’il résulte de l’Annexe 5 au Règlement Intérieur de la 
C.D.A., fixant les modalités relatives à la valorisation et aux 
manquements, qu’en cas de feuille de match mal rédigée, l’Arbitre est 
passible de 4 points de malus et de 8 € d’amende,  

Considérant qu’il s’avère que M. TSAGUE LEKEMO Ruse a, le 
14/12/2025, lors de la rencontre Senior opposant le FONTENAY-LE-
FLEURY F.C. à l’U.S. CROISSY, exclu le joueur CHAUBO Willhem, 
de FONTENAY-LE-FLEURY, mais qu’il n’a pas fait figurer cette 
exclusion dans les « Observations d’après-match » de la F.M.I., 
contrairement aux consignes données aux Arbitres  par la C.D.A. et 
figurant dans le document d'informations administratives présenté tous 
les ans aux Arbitres pendant les stages de début de saison,  

Considérant que c’est pour cette raison que la C.D.A. a infligé à M. 
TSAGUE LEKEMO Ruse la mesure administrative correspondant à 
une feuille de match mal rédigée, 

Dit que la C.D.A. n’a pas commis d’erreur de droit en décidant, sur le 
fondement de son Règlement Intérieur, de prononcer à l’encontre de 
M. TSAGUE LEKEMO Ruse, un malus de 4 points ferme et une 
amende de 8 € ferme, 

Par ces motifs, 

Après en avoir délibéré, hors la présence des personnes auditionnées, 

CONFIRME LA DECISION DE LA COMMISSION 
DEPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE, DONT APPEL. 

Accorde à M. TSAGUE LEKEMO Ruse la dispense du droit 
d’appel. 

Transmet copie de la présente décision : 
- à la C.D.A.,   
- à l’A.S. LA VESGRE, club d'affiliation de M. TSAGUE LEKEMO 
Ruse. 

Indique en outre à la C.D.A. que M. TSAGUE LEKEMO Ruse a 
signalé qu’il n’a pas été mis à même de contester la sanction 
administrative qui lui a été infligée à l’occasion d’une rencontre 
du 19/10/2025, l’adresse mail de la notification étant erronée. 



CARRIERES GRESILLONS AS 1 44 22 44,0 1 AUBERGENVILLE F.C 2 4 18 4,9 6 ACHERES FC 1 11 20 12,1 6 CARRIERES S/SEINE US 2 3 20 3,3 6

CHATOU AS 2 12 22 12,0 6 BONNIERES FRENEUSE 1 19 18 23,2 6 ANDRESY F.C. 1 10 20 11,0 6 CONFLANS RACING 1 5 18 6,1 6

CHESNAY 78 F.C. LE 1 8 22 8,0 6 CARRIERES GRESILLONS AS 2 17 20 18,7 6 BOUGAINVILLIEES A.F.D.O 1 1 22 1,0 6 FEUCHEROLLES U.S.A. 2 18 20 19,8 6

EPONE USBS 1 31 22 31,0 3 CARRIERES S/SEINE US 1 8 19 9,3 6 BOUGIVAL FOOT 1 4 22 4,0 6 FOURQUEUX AS 1 17 22 17,0 6

GUYANCOURT ES 1 9 22 9,0 6 ECQUEVILLY EFC. 1 31 20 34,1 3 CHATOU AS 3 11 22 11,0 6 INTERFOOT 78 2 2 20 2,2 6

HARDRICOURT US 2 21 22 21,0 6 ENT MAULE MEZIERES 1 7 20 7,7 6 CONFLANS F.C. 3 2 22 2,0 6 MAISONS-LAFFITTE F.C 2 4 20 fft fft

MANTOIS 78 FC 3 19 22 19,0 6 MAISONS-LAFFITTE F.C 1 15 20 16,5 6 HOUILLES S.O. 2 6 22 6,0 6 ENT MAULE MEZIERES 2 13 21 13,6 6

MARLY LE ROI U.S. 1 12 22 12,0 6 MAURECOURT F.C. 1 14 20 15,4 6 MESNIL LE ROI AS 1 5 21 5,2 6 MAURECOURT F.C. 2 3 22 3,0 6

MUREAUX O.F.C. LES 2 10 22 10,0 6 ROSNY S/SEINE C.S.M. 1 19 19 22,0 6 MONTESSON US 2 18 20 19,8 6 MESNIL LE ROI AS 2 0 21 0,0 6

PLAISIROIS F.O. 1 6 22 6,0 6 SARTROUVILLE E.S. 2 27 20 29,7 6 LE PECQ U.S. 1 15 22 15,0 6 POISSY FC 2 12 21 12,6 6

VERSAILLES 78 FC 3 10 22 10,0 6 ST GERMAIN EN LAYE FC 1 8 20 8,8 6 C. S. DE PORT MARLY 1 8 22 8,0 6 C. S. DE PORT MARLY 2 0 19 0,0 6

VILLENNES ORGEVAL 1 10 22 10,0 6 VAUXOISE ES 1 0 20 fft fft TRIEL AC 2 2 21 2,1 6 ST GERMAIN EN LAYE FC 2 0 22 0,0 6

AUBERGENVILLE F.C 1 10 22 10,0 6 BAILLY NOISY SFC 2 9 22 9,0 6 BOIS D'ARCY A.S. 2 6 20 6,6 6 BOUGIVAL FOOT 2 0 19 fft fft

BAILLY NOISY SFC 1 9 22 9,0 6 CLAYES SS/BOIS U.S.M 1 18 22 18,0 6 BUC FOOT AO 1 9 20 9,9 6 BUC FOOT AO 2 2 20 2,2 6

BOIS D'ARCY A.S. 1 27 22 27,0 6 CROISSY US 1 10 22 10,0 6 ESSARTS LE ROI AGS 1 0 20 fft fft CELLOIS CS 2 8 18 9,8 6

BUCHELOISE A.S. 1 18 21 18,9 6 FEUCHEROLLES U.S.A. 1 4 22 4,0 6 ETANG ST NOM ES 1 5 20 5,5 6 CHESNAY 78 F.C. LE 3 6 19 6,9 6

CELLOIS CS 1 28 22 28,0 6 FONTENAY LE FLEURY 1 14 22 14,0 6 GUYANCOURT ES 2 6 19 6,9 6 CLAYES SS/BOIS U.S.M 2 1 18 1,2 6

CHAMBOURCY ASM 1 15 22 15,0 6 MARLY LE ROI U.S. 2 13 21 13,6 6 HOUDANAISE REGION FC 2 6 19 6,9 6 CROISSY US 2 0 17 fft fft

CHESNAY 78 F.C. LE 2 7 22 7,0 6 MONTIGNY LE BX AS 2 12 22 12,0 6 MAGNY FC 78 1 5 20 5,5 6 MONTIGNY LE BX AS 3 7 19 8,1 6

GARGENVILLE STADE 1 36 22 36,0 3 PLAISIROIS F.O. 2 17 21 17,8 6 MAUREPAS AS 2 8 20 8,8 6 LE PECQ U.S. 2 0 18 0,0 6

MAUREPAS AS 1 29 22 29,0 6 RAMBOUILLET YVELINES 1 20 22 20,0 6 MESNIL ST DENIS ASL 1 14 20 15,4 6 ST CYR AFC 1 6 19 6,9 6

NEAUPHLE-PONT. 2 4 21 4,2 6 TRIEL AC 1 37 21 38,8 3 RAMBOUILLET YVELINES 2 4 20 4,4 6 VELIZY ASC 2 2 19 2,3 6

VERNEUIL S/SEINE US 1 11 22 11,0 6 VIROFLAY U.S.M. 1 14 21 14,7 6 VALLEE 78 FC 2 2 20 2,2 6 VILLEPREUX FC 1 3 19 3,5 6

VINSKY FCM 1 8 22 8,0 6 VOISINS FC 2 34 22 34,0 3 VOISINS FC 3 0 20 fft fft VIROFLAY U.S.M. 2 5 19 5,8 6

CHANTELOUP LES V. US 1 24 22 24,0 6 BUCHELOISE A.S. 2 12 18 14,7 6 ANDRESY F.C. 2 3 21 3,1 6 ABLIS SUD FC 78 1 15 17 19,4 6

ELANCOURT O.S.C. 1 23 21 24,1 6 CHANTELOUP LES V. US 2 22 18 26,9 6 BONNIERES FRENEUSE 2 11 20 12,1 6 BAILLY NOISY SFC 3 10 18 12,2 6

HOUDANAISE REGION FC 1 24 22 24,0 6 ECQUEVILLY EFC. 2 16 19 18,5 6 CARRIERES GRESILLONS AS 3 12 22 12,0 6 COIGNIERES CITY ASFC 1 28 18 34,2 3

HOUILLES S.O. 1 20 22 20,0 6 EPONE USBS 2 9 19 10,4 6 CHAMBOURCY ASM 2 2 20 2,2 6 COIGNIERES FC 1 0 16 fft fft

JOUY EN JOSAS U.S. 1 4 22 4,0 6 GARGENVILLE STADE 2 16 19 fft fft FONTENAY ST PERE A.S. 1 1 20 fft fft ELANCOURT O.S.C. 2 9 16 12,4 6

MONTESSON US 1 18 20 19,8 6 GUERVILLE ARNOUVILLE 1 20 19 23,2 6 INTERFOOT 78 1 3 22 3,0 6 FONTENAY LE FLEURY 2 2 17 2,6 6

MONTIGNY LE BX AS 1 8 22 8,0 6 HARDRICOURT US 3 19 18 23,2 6 ISSOU AS 1 16 21 fft fft GAMBAIS AS 1 0 18 0,0 6

MUREAUX O.F.C. LES 3 11 21 11,5 6 LIMAY ALJ 1 44 20 48,4 1 MANTES OLYMPIQUE FC 2 4 22 4,0 6 JOUY EN JOSAS U.S. 2 2 17 2,6 6

TRAPPES E.S. 2 28 22 28,0 6 MANTES OLYMPIQUE FC 1 16 19 18,5 6 ENT MEZIERES/MAULE 3 0 21 0,0 6 PERRAY FOOT ES 1 0 18 fft fft

VALLEE 78 FC 1 29 22 29,0 6 PORCHEVILLE FC 1 7 20 7,7 6 POISSY FC 3 4 19 4,6 6 ST ARNOULT F.C. 78 1 5 17 6,5 6

VELIZY ASC 1 20 22 20,0 6 VILLENNES ORGEVAL 2 13 19 15,1 6 ROSNY S/SEINE C.S.M. 2 3 21 3,1 VELIZY ASC 3 2 17 2,6 6

VOISINS FC 1 10 22 10,0 6 VINSKY FCM 2 6 20 6,6 6 VERNEUIL S/SEINE US 2 0 21 0,0 YVELINES U.S. 1 3 17 3,9 6

Pts = Nombre de points bonus ou malus au classement

Ratio = Nombre de points de pénalité X 22 matches / Nombre de matches effectivement disputés 

Matches = Nombre de matches effectivement disputés (à l'issu du championnat)

Total = Nombre de points de pénalité en cours

ptsTotalpts MatchesTotal MatchesCLUBS Ratio pts

LUTTE CONTRE LA VIOLENCE ET VALORISATION DE L'ESPRIT SPORTIF

(sauf erreur ou omission et sous réserve de feuilles de matches en retard et des dossiers en Commissions)

ÉTAT PROVISOIRE DES POINTS DE PÉNALITÉ, ARRÊTÉ AU 16/06/26, carton blanc arrêté au 09/06/26

(voir annexe 4 du règlement sportif du D.Y.F.)

CLUBS Ratio pts MatchesTotalTotal Matches CLUBS RatioCLUBS Ratio

SENIORS D1

SENIORS D2A

SENIORS D2B SENIORS D4A

SENIORS D3B

SENIORS D3A SENIORS D4B

SENIORS D4C

SENIORS D5A SENIORS D5D

SENIORS D5C

SENIORS D5B


